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Préambule et avertissements  

Par un avis1 du 10 février dernier, la Haute Autorité de santé a élargi les indications des tests 
RT-PCR sur prélèvement salivaire, qui sont désormais indiqués :  

 Dans le cadre de dépistages itératifs sur population ciblée et fermée ; 

 Pour les personnes-contact symptomatiques ou asymptomatiques, en deuxième 
intention, lorsque le prélèvement nasopharyngé est difficile ou impossible ; 

 Pour les patients symptomatiques, en deuxième intention, lorsque le prélèvement 
nasopharyngé est difficile ou impossible.  

Compte tenu de la disponibilité encore limitée de tests salivaires, le Haut Conseil de la santé 
publique (HCSP) a rendu le 1er mars 2021 un avis2 permettant d’identifier les cibles pour 
lesquelles le recours aux tests RT-PCR sur prélèvements salivaires doit être prioritaire à savoir :  

 Les établissements scolaires ; 

 Les établissements de santé (ES) ;  

 Les établissement médico-sociaux (ESMS), notamment établissements pour enfants et 
adultes en situation de handicap avec ou sans hébergement, EHPAD ; 

 Les établissement d’accueil jeunes enfants (EAJE), notamment les crèches, maisons 
d’assistants maternels, maisons d’enfants à caractère social, villages d’enfants, foyers 
de l’enfance. 

Ces recommandations décrivent les conditions de déploiements de ces tests salivaires auprès 
de ces différentes cibles en terme d’indications, de modalités d’organisation, et de condition de 
transmission des données. 

                                                 
1 Consultable à l’adresse https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2021-02/ac_2021_0007_rt-
pcr_salivaire_covid-19.pdf  
2 Consultable à l’adresse https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=988  
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Ces tests devront être déployés dans deux cadres3 :  

 Priorité 1 : investigation de clusters ou de suivi de clusters ;  

 Priorité 2 : opérations de prévention.  

La priorité 2 ne peut être mise en œuvre que si et seulement si la priorité 1 peut être assurée 
(capacitaire disponible suffisant), notamment en phase de haute intensité de circulation virale 
ou de pénurie de composants nécessaires aux prélèvements. 

Ces recommandations peuvent être amenées à connaître des évolutions en fonction de 
l’actualisation des connaissances scientifiques et de la montée en puissance de la disponibilité 
et des capacités de tests sur les différentes techniques, de la stratégie nationale et des 
orientations régionales. 

1 Indications pour l’utilisation de tests salivaires 

Les tests salivaires sont indiqués dans les cas suivants4 : 

1.1 A visée diagnostique 

Uniquement en seconde intention pour les personnes symptomatique ou contact à risque en 
cas de difficulté à réaliser un prélèvement nasopharyngé (qui reste le test de référence) 

 

1.2 Intervention dans le cadre de clusters  

1.2.1 Intervention rapide sur des situations de cas groupés ou circulation virale 
importante dans les collectivités d’enfants 

En milieu scolaire pour les écoles maternelles et élémentaires, dans les établissements médico-
sociaux accueillant des mineurs en situation de handicap, dans les établissements d’accueil de 
petite enfance et dans les établissements du champ de la protection de l’enfance, des 
opérations de dépistage par tests salivaires peuvent être conduites en cas de cluster, ou de 
circulation virale particulièrement active, au sein d’un établissement. Ce dépistage a pour but 
de s’assurer que le périmètre d’éviction appliqué est suffisant pour la maîtrise de l’épisode 
infectieux. 

Ces opérations seront donc menées en priorité pour les élèves, enfants accueillis et personnels 
ne faisant pas l’objet de mesures d’éviction, via des équipes mobiles déclenchées par l’ARS ou 
par la collectivité concernée, sur la base des remontées faites au contact tracing de l’ARS, en 
lien avec les services de l’Éducation nationale pour les établissements scolaires. Il est organisé 
à la demande de l’établissement et après validation de l’ARS. 

 

1.2.2 Intervention de manière itérative pour le suivi de clusters 

Dans le cadre du suivi de cluster, un dépistage itératif hebdomadaire pourra être réalisé par 
tests RT-PCR sur prélèvements salivaires dans les établissements de santé, les établissements 
scolaires (écoles maternelles et élémentaires), les structures de la petite enfance (crèches), les 
établissements sociaux et médico-sociaux pour adultes et pour enfants.   

Ces dépistages itératifs seront réalisés jusqu’à l’obtention de deux itérations successives sans 
nouveaux cas.  

                                                 
3 Cf. annexes 1 et 2 
4 Cf. annexes 1 et 2 
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L’investigation initiale doit être réalisée avec les outils de test permettant le résultat le plus 
rapide : test antigénique (TAG) sur prélèvement nasopharyngé en première intention, et test 
RT-PCR salivaire en cas d’impossibilité de réalisation d’un test nasopharyngé.  

Ces tests sont réalisés chez les cas contacts symptomatiques ou asymptomatiques et chez les 
personnels en contacts avec des patients à risque de développer une forme grave de 
COVID-19. Dans le cas de patients symptomatiques, le test salivaire doit être réalisé en 
seconde intention, lorsque le prélèvement nasopharyngé est difficile ou impossible.  

Les publics prioritaires des opérations de dépistage en suivi de cluster sont : 

 Les patients et personnels des établissements de santé, avec en priorité les 
professionnels prenant en charge des personnes à risque de développer des 
formes graves de la maladie, en particulier dans les unités prenant en charge 
des patients immunodéprimés, dans les services d’hospitalisation en 
psychiatrie ou les unités de soins de longue durée, ainsi que les patients de 
ces structures ;  

 Les patients et les professionnels des établissements sociaux et médico-
sociaux avec en priorité : 

o  Les enfants et adolescents en situation de handicap accueillis en ESMS (IME, 
IEM, ITEP) et les personnels de ces établissements ;  

o Les adultes en situation de handicap accompagnés dans des structures 
d’hébergement collectifs (MAS, FAM, Foyer d’hébergement, foyer de vie, foyer 
occupationnel) et les personnels de ces établissements ;  

o  Les personnes âgées hébergées dans des EHPAD et les personnels de ces 
établissements ;  

 Les enfants accueillis dans des structures d’accueil collectifs de la petite 
enfance notamment les crèches, maisons d’assistants maternels, maisons d’enfants 
à caractère social (MECS), villages d’enfants, foyers de l’enfance ; 

 Les enfants des écoles maternelles et primaires et les professionnels y travaillant. 
 

1.3 Intervention en prévention de manière itérative  

Afin de prévenir la circulation du virus, des opérations de dépistage préventifs itératifs pourront 
être réalisés par tests RT-PCR sur prélèvements salivaires dans : 

 Les crèches et maisons d’assistants maternels ;  

 Les écoles maternelles et élémentaires ; 

 Les établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées et/ou en situation 
de handicap (enfants ou adultes); 

 Certains services d’établissements de santé prenant en charge des personnes à risque 
de développer des formes graves de la maladie, en particulier dans les unités prenant 
en charge des patients immunodéprimés, dans les services d’hospitalisation en 
psychiatrie ou dans les unités de soins de longue durée (USLD). 

Ces dépistages itératifs peuvent être proposés aux personnes accueillies dans ces 
établissements mais aussi aux professionnels et aux visiteurs réguliers (en fonction du 
capacitaire disponible). 

Pour rappel, en dehors des cibles précitées, en première intention, les tests préventifs doivent 
être réalisés avec des tests antigéniques sur prélèvement nasopharyngé. 

La fréquence d’itération de ces campagnes doit se situer entre 4 et 6 semaines.  

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
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En période de circulation virale de haute intensité, la programmation d’opérations préventives 
peut être allégée afin de maintenir des capacités d’intervention sur les clusters. 

1.3.1 Dans les ESMS PH et les EHPAD : 

o Dans le cadre de campagnes de dépistage itératives dans les établissements médico-
sociaux, une liste a été diffusée par l’ARS comprenant les laboratoires pouvant être 
sollicités pour la réalisation de tests salivaires.   

Dans les ESMS pour personnes en situation de handicap accueillant : 

 Des enfants, une démarche d’information préalable des parents est indispensable ainsi 
que le recueil du consentement d’un titulaire de l’autorité parentale ; 

 Des majeurs protégés, le recueil du consentement des personnes habilitées est 
nécessaire. 

A ce stade, aucune priorisation des publics n’est envisagée.  

Néanmoins, dans l’hypothèse où l’accès aux tests salivaires devrait s’articuler avec une gestion 
de la pénurie, l’approche populationnelle serait à privilégier. 

 

1.3.2 Dans les EAJE et les MAM : 

Dans le cadre des campagnes de dépistage itératives dans les établissements d’accueil des 
jeunes enfants et les maisons d’assistants maternels, la liste des laboratoires volontaires et un 
guide pratique5 d’organisation de ces opérations seront adressés aux communes et conseils 
départementaux, via les délégations départementales de l’Agence, sur la base de la 
cartographie des zones de sur-incidence qui est produite chaque semaine. Les communes 
concernées seront chargées de contacter les laboratoires volontaires et d’organiser les 
opérations de dépistage dans les crèches de leur territoire. 

Le modèle de l’auto-prélèvement à domicile sera privilégié pour ces dépistages dans la mesure 
du possible. 

Les conseils départementaux seront en charge d’organiser le dépistage dans les structures de 
l’aide sociale à l’enfance, soit de leur propre initiative, soit à la demande de l’ARS pour 
identification d’une éventuelle situation épidémique. Dans ce cas, le conseil départemental veille 
à en informer préalablement les titulaires de l’autorité parentale. 

Les délégations départementales se chargeront : 

- De l’information aux communes et aux PMI de leur département ; 

- Du suivi de la programmation et de la bonne utilisation des codes de campagne pour la 
remontée des données dans SIDEP (code de campagne « IDF-JE ») ; 

- De la remontée des situations de blocages pour la mise en œuvre de ces opérations. 

 

1.3.3 En psychiatrie : 

Dans les services d’hospitalisation en psychiatrie, des dépistages préventifs itératifs avec les 
tests salivaires pourront être organisés spécifiquement pour : 

 En priorité les enfants, pour qui le test nasopharyngé est plus difficile conformément à 
l’avis HAS, en particulier les enfants atteints de troubles autistiques et/ou du 
comportement. Ces tests seront particulièrement indiqués dans le cas de patients 
entrants dans les services ou en retour de permission ; 

                                                 
5 Le guide pratique comprendra toutes les étapes d’organisation des opérations de dépistage de la phase de sélection 
des laboratoires jusqu’au rendu de résultats et à la mise en œuvre du contact tracing. 
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 Le personnel de ces services prenant en charge ces patients, notamment en retour de 
congés ; 

 Les adultes symptomatiques et les adultes cas contacts, en seconde intention, selon les 
recommandations de la HAS. 

2 Modalités d’organisation des campagnes de tests 
salivaires  

 

2.1 Modalités d’organisation des tests salivaires par type 
d’établissement  

Les établissements scolaires font appel aux laboratoires volontaires inscrits sur la liste fournie 
par l’ARS aux rectorats (cf. partie 2.2 recensement des laboratoires). Cette liste sera actualisée 
sur la base du recensement des laboratoires réalisés par l’ARS. Pour les interventions rapides 
sur des cas de clusters, les équipes mobiles de l’ARS peuvent être mobilisées. Elles peuvent 
être saisies en adressant un mail à : ars-idf-covid-tests-bio@ars.sante.fr. 

Dans les établissements de santé (ES), les opérations de dépistage préventives organisées 
dans certains services (cf. supra) seront réalisées par le laboratoire de biologie de 
l’établissement, seulement si les capacités en PCR sont suffisantes au-delà de la prise en 
charge des clusters nosocomiaux. 

Dans le cas où l’ES ne disposerait pas de laboratoire en propre, il pourra faire appel au 
laboratoire avec qui il a conventionné, sous réserve que ce laboratoire figure sur la liste limitative 
fixée par l’ARS (cf. partie 2.2 recensement des laboratoires). 

Les établissements médico-sociaux, notamment les EHPAD, feront appel au laboratoire avec 
lequel ils ont conventionné sous réserve que ce laboratoire figure sur la liste limitative fixée par 
l’ARS. En cas de difficulté à trouver un laboratoire pour les établissements médico-sociaux, les 
délégations départementales de l’Agence pourront appuyer les établissements en mobilisant 
les équipes départementales de médiateurs LAC.  

2.2- Recensement des laboratoires 

L’ARS est en charge du recensement des laboratoires volontaires pour assurer le dépistage par 
tests salivaires dans les écoles, les ES, ESMS et EAJE. Elle s’assure que ces laboratoires 
utilisent les techniques validés par la HAS et l’ANSM qui sont relayés sur le site du ministère 
des Solidarités et de la Santé : https://covid-19.sante.gouv.fr/tests  

S’agissant des EAJE et écoles maternelles, l’ARS s’assure que les laboratoires volontaires 
utilisent la technique de prélèvement adaptée aux enfants et recommandée par la Société 
française de microbiologie6 (SFM). 

Après validation, l’ARS définit la liste des laboratoires qui seront habilités à déployer les tests 
salivaires : cette liste est limitative et seuls ceux y figurant pourront appuyer les établissements 
pour les tests salivaires. Cette liste fait l’objet d’actualisations régulières. 

Les laboratoires volontaires s’engagent à respecter les indications d’utilisation des tests 
salivaires rappelés dans le MinSante n° 2021-41 et dans la présente recommandation, à savoir :  

 Dans le cadre d’investigation de clusters dans les établissements scolaires (écoles 
maternelles et élémentaires) et dans les établissements médico-sociaux, dans les 

                                                 
6 Cf. Annexe 3 
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établissements d’accueil de petite enfance et dans les établissements du champ de la 
protection de l’enfance ; 

 Dans le cadre de suivi de clusters en itératif dans les ES, ESMS pour adultes et enfants, 
EAJE, établissements scolaires (écoles maternelles et élémentaires) ; 

 Dans un cadre préventif toutes les 4 à 6 semaines dans les établissements scolaires 
(écoles maternelles et élémentaires), les EAJE, les ESMS pour personnes en situation 
de handicap, les EHPAD et certains services hospitaliers cités dans le 1.2 intervention 
en prévention de manière itérative. 

Le laboratoire s’engagera également à respecter les dispositions suivantes : 

 Assurer les dépistages de manière itérative (la fréquence d'itération sera comprise entre 
4 et 6 semaines pour le préventif et toutes les semaines pour les opérations de suivi de 
cluster) ; 

 Assurer la supervision de l’opération – a minima lors de la première itération- et former 
les personnels des établissements sur place au prélèvement des tests salivaires ; 

 Poursuivre l’engagement du déploiement des tests salivaires dans les établissements 
scolaires si le laboratoire s’y est engagé ; 

 Rendre le résultat dans un délai maximum de 48 heures ; 

 Avoir un échange préparatoire avec l’établissement concerné par le dépistage ; 

 Réaliser un pré-enregistrement des dossiers à partir des données transmises par les 
établissements ou directement par les patients ou leurs représentants légaux ; 

 Rechercher des variants d'intérêt sur les prélèvements positifs quand la charge virale le 
permet. La recherche systématique n’est pas adaptée dans les investigations en suivi 
de cluster car un seul criblage/personne/épisode infectieux est nécessaire dans ce 
cadre, tandis que la vérification de la négativation de la RT-PCR sera, elle, répétée de 
façon rapprochée) ; 

 Utiliser les codes de campagne adéquats pour la saisie des résultats dans SIDEP. 

L’ARS assurera une régulation de l’activité des laboratoires : en cas de difficulté, des échanges 
se tiendront entre le(s) laboratoire(s) et l’ARS pour étudier leurs causes et identifier des 
solutions possibles. 

En cas de problème de capacitaire, de non-respect des indications et/ou des engagements, 
l’ARS pourra retirer les laboratoires concernés de la liste.  

Ces laboratoires ne seront plus habilités à intervenir pour effectuer des tests salivaires dans les 
établissements. Ils pourront réintégrer la liste après avoir fourni les assurances suffisantes sur 
le respect de la priorisation des cibles énoncées dans la présente doctrine et que leur capacitaire 
le leur permettra. 

 

2.1 Action des laboratoires 

Les laboratoires sont en charge de réaliser les phases pré-analytiques (hors prélèvements), 
analytiques et post-analytiques des examens salivaires issus des opérations de dépistage. 
Notamment, ils assurent la prise en charge du transport des échantillons salivaires du lieu de 
dépistage jusqu’au site du plateau technique du laboratoire où ils seront analysés.  

L’encadrement et le recueil des prélèvements est à la charge des établissements accueillant les 
opérations de dépistage, dans le respect des préconisations du laboratoire. Ce respect doit être 
strict car il conditionne la fiabilité des résultats obtenus et le délai de leur rendu. Il est demandé 
aux laboratoires de mettre à disposition pour chaque opération - au moins pour la première 
itération - une personne en charge de superviser l’opération et de former le personnel des 
établissements au recueil des prélèvements. Le laboratoire fournit le matériel de prélèvement. 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
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La technique d’auto-prélèvement pourra être proposée par les laboratoires uniquement à partir 
de la deuxième itération: dans ce cas, le laboratoire est en charge d’acheminer le matériel de 
prélèvement dans l’établissement et de venir le récupérer une fois que les auto-prélèvements 
ont été réalisés par les personnes.  

 

2.2 Programmation des opérations de dépistage 

 

2.2.1 Programmation des opérations de dépistage préventif 

La programmation des opérations de dépistage préventif dans les établissements scolaires 
(écoles maternelles et élémentaires) est réalisée par les services de l’Education nationale, 
appuyés par l’ARS. 

La programmation des opérations de dépistage préventif dans les crèches et les maisons 
d’assistants maternels est définie par les communes désignées en raison de leur taux 
d’incidence élevé. 

Les délégations départementales de l’ARS contactent ces communes et leur transmettent les 
informations pratiques pour l’organisation d’une opération de dépistage (liste des laboratoires 
volontaires et guide pratique). Ces communes se chargent de contacter les laboratoires et de 
définir la programmation sur leur territoire. 

Ces programmations prioriseront les tests dans les communes ayant les taux d’incidence et de 
variants les plus élevés.:  

A ce stade, les établissements médico-sociaux ne font l’objet d’aucune priorisation. Néanmoins, 
dans l’hypothèse d’une saturation des capacités de tests, les dépistages préventifs pourraient 
être orientés prioritairement vers les publics les plus fragiles.   

Les délégations départementales de l’ARS fournissent aux établissements sélectionnés pour le 
dépistage la liste des laboratoires habilités à déployer ces tests, sur la base du recensement 
effectué au niveau régional.  

Chaque établissement, PMI, conseil départemental ou mairie contacte ensuite un des 
laboratoires figurant sur la liste pour préparer l’organisation du dépistage. 

 

2.2.2 Programmation des opérations de dépistage en cas d’investigations en suivi de 
cluster 

En termes méthodologiques : 

2.2.2.1 Dans les établissements scolaires : 

Les services médicaux de l’Education nationale identifient les clusters de taille critique devant 
faire l’objet d’investigations en suivi, par itérations hebdomadaires. L’ARS appuie l’Education 
nationale dans l’identification des clusters les plus sensibles. L’Education nationale est 
responsable de l’organisation de l’investigation et du suivi du cluster. 

2.2.2.2 Dans les ES, ESMS, EAJE :  

Les établissements sont responsables de l’identification, de l’investigation et du suivi des 
clusters en leur sein, en lien avec les laboratoires avec qui ils travaillent habituellement ou qui 
sont inscrits sur la liste établie par l’ARS.  

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
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3 Transmission des données en amont et en aval des 
opérations  

 

3.1 Transmission des données en amont des opérations dans le 
cadre des opérations de prévention 

Afin de faciliter la mise en œuvre des opérations de dépistage préventif, les directions des 
établissements dressent en amont la liste des personnes volontaires pour se faire tester avec 
les données suivantes : nom / prénom / date de naissance. Le numéro de sécurité sociale (ou 
NIR) devra être recueilli par le laboratoire réalisant les tests. 

Si la personne ne dispose pas de numéro de sécurité sociale, il est possible d’utiliser le NIR 
fictif en attestant que la personne ne dispose pas de droits ouverts à la sécurité sociale. 

Pour les personnes mineures, les personnes en perte d’autonomie et les publics majeurs 
protégés, les directions des établissements s’attacheront à recueillir les autorisations 
nécessaires des personnes habilitées7. 

Ces fichiers doivent être transmis de manière sécurisée aux laboratoires. Trois modalités de 
transmission des fichiers nominatifs sont possibles entre les établissements et les laboratoires : 

  

 La saisie des données par les personnes allant se faire tester ou leurs responsables 
légaux, sur des portails en ligne mis à disposition par les laboratoires. Dans ce cas, 
l’établissement invite les personnes ou leurs responsables légaux à procéder à cette 
saisie en amont de l’opération ; 

 La transmission par les établissements d’une liste par voie numérique des personnes 
précisant les informations mentionnées ci-dessus, à l’exception du NIR qui ne peut 
être collecté que par les laboratoires ou transmis en version papier par 
l’établissement via le formulaire de consentement ; 

 Quand le laboratoire indique être dans l’incapacité de procéder selon les deux 
modes présentés ci-dessus, la collecte par l’établissement de fiches papier intégrant 
les données ci-dessus, à l’exception du NIR (dont les fiches d’autorisation parentale 
ou de responsables légaux si nécessaire) et leur remise au laboratoire qui les traite 
ensuite administrativement. 

 

3.2 Transmission des résultats en aval des opérations  

Les résultats nominatifs des opérations de dépistage salivaires doivent être communiqués par 
les laboratoires par téléphone ou par mail à chaque personne testée, le plus rapidement 
possible et dans un délai de 48 heures maximum.  

Ces résultats devront être transmis également par messagerie sécurisée de santé aux 
médecins référents des établissements ou aux médecins référents de tutelle des 
établissements.  

Pour les établissements sociaux et médico-sociaux, les résultats peuvent être communiqués 
par le laboratoire via messagerie sécurisée de santé, à un des professionnels ci-dessous si 
celui-ci ou l’établissement en fait la demande : 

 Au médecin coordonnateur de l’EHPAD ou de l’ESMS pour personnes en situation de 
handicap ; 

                                                 
7 Cf. annexe 4 
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 Au médecin référent de l’ASE du Conseil départemental pour les enfants confiés à 
l’ASE ; 

 Le cas-échéant, au médecin de la PMI du Conseil départemental pour les crèches et 
maisons d’accueil maternel, et/ou au médecin de la collectivité de rattachement 
lorsqu’elle en dispose;  

 Au médecin libéral ayant accepté d’être médecin référent pour les ESMS ne disposant 
pas d’un médecin coordonnateur. 

La liste des adresses de messagerie sécurisée de santé du ou des médecins référents doit être 
communiquée rapidement par les établissements aux laboratoires afin de permettre la 
transmission des résultats. L’accès à la messagerie sécurisée de santé peut être facilitée par 
l’ARS, en lien avec l‘opérateur régional des systèmes d’information. Pour ce faire, une liste des 
médecins référents des établissements devra être communiquée à l’ARS via l’adresse mail : 
ars-idf-covid-tests-bio@ars.sante.fr.  

Des codes campagnes sont définis par l’ARS pour chaque catégorie d’établissements. Les 
délégations départementales de l’ARS pour les établissements placés sous leur tutelle, et 
l’Education nationale pour les établissements scolaires, diffusent ces codes aux établissements 
ou aux laboratoires le cas échéant. Ces derniers ont la responsabilité de saisir les résultats dans 
SIDEP en traçant ce code campagne. La saisie rapide des résultats dans SIDEP avec le code 
campagne est impérative : elle conditionne le déclenchement du contact-tracing autour du cas 
positif et la mise en œuvre des mesures de gestion. 
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Annexe 1 : Logigramme d’utilisation des tests salivaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*EAJE : Etablissements des jeunes enfants (et structures d’accueil collectif) : crèches, maisons d’assistants 
maternels, maisons d’enfants à caractère social (MECS), villages d’enfants, foyers de l’enfance 
  

Priorité 2 : 
Prévention 

(Si P1 assurée) 

TESTS 
SALIVAIRES 

Priorité 1 : 
Clusters  

(Investigation rapide ou 
suivi) 

Enfants ou adultes  
(patients, usagers, 

résidents, ou 
professionnels) 

Patients, 
usagers, 
résidents et 
professionnels 
des :  

- EAJE 

- Écoles 
maternelles et 
élémentaires 

- ESMS pour 
personnes en 
situation de 
handicap et/ou 
âgées 

- ASE 

 

Investigation 
rapide 

Suivi 

Patients, 
usagers, 
résidents et 
professionnels 
des :  

- Établissements 
de santé 

- ESMS 
personnes 
âgées et/ou en 
situation de 
handicap 

- EAJE 

- Écoles 
maternelles et 
élémentaires 

- ASE 

- Écoles maternelles et 
élémentaires 

- EAJE 

- ASE 

- ESMS pour personnes 
en situation de handicap 
et/ou âgées 

- En établissements de 
santé : patients en USLD, 
immunodéprimés ou en 
psychiatrie  
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Annexe 2 : Tableau récapitulatif (issu du document transmis le 

19/04/2020 par le Centre de crise sanitaire du ministère de la 
Santé) 

 

 Test RT-PCR par prélèvement salivaire 

Utilisation à visée diagnostique En seconde intention pour les personnes 
symptomatique ou contact à risque en cas de difficulté 
à réaliser un prélèvement nasopharyngé. 

Utilisation à visée de dépistage ou 
de surveillance 

Indiqué en première intention dans le cadre d’un 
dépistage itératif à large échelle sur une population 
ciblée, par exemple au sein d’écoles, collèges, 
personnels d’établissement de santé ou d’ESMS 
(accueillant des personnes âgées et/ou en situation de 
handicap), crèches, et pour le suivi itératif des clusters 
dans ces structures après la première investigation par 
tests antigéniques. 

Personnes en charge du 
prélèvement 

Sous la responsabilité d’un professionnel de santé 

Phase analytique Analyse dans un laboratoire de biologie médicale par 
un biologiste. 

Fiabilité Sensibilité supérieure à 80% (perte de sensibilité 
estimée entre 3% et 13% par la HAS). 

Acceptabilité Bonne acceptabilité (70% en milieu scolaire) 

Disponibilité Prélèvement pouvant être délocalisé dans tout lieu 
présentant des garanties suffisantes de qualité et de 
sécurité sanitaire, analyse dans un laboratoire de 
biologie médicale. 

Délai de rendu des résultats 24 heures ou moins 

Confirmation Pas nécessaire 

Identification des variants d’intérêt - Criblage de tous les résultats positifs. 

- Séquençage aléatoire dans le cadre des enquêtes 
flash et séquençage ciblé dans certaines indications : 
échecs vaccinaux, réinfections, formes graves, 
échantillonnage de clusters, etc. 

Coût Pris en charge par l’Assurance Maladie. 

Intégration dans le système de 
contact-tracing 

Remontée des résultats positifs comme négatifs via SI-
DEP, interconnexion avec les logiciels des 
laboratoires. 
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Annexe 3 :  
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Annexe 4 : Consentements types 
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